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E NON C I AT I ONS P RE LIM I NAIRE S 

En vertu de la grosse dûment en forme exécutoire d'un jugement 
rendu par le Tribunal judiciaire de Nanterre le 11 octobre 2021, 
signifié et devenu définitif, comportant condamnation envers 
Monsieur        et Madame          épouse          à payer 
au syndicat des copropriétaires la somme de 11.4 71, 73 € avec 
intérêts au taux légal à compter du 1 cr octobre 2020 sur la somme 
de 10.640, 78 E, et à compter du 2 novembre 2020 pour le surplus, 
outre 2.000 € au titre de l'article 700 du Code de procédure civile ; 

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié a, suivant exploit de la 
SARL LEROI & ASSOCIES, Huissiers de Justice Associés à 
Nanterre (Hauts-de-Seine), 12 avenue du Général Galliéni en date du 
5 décembre 2022, 

Fait notifier commandement à 

1. Monsieur         

2. Madame         

2ème rôle 







Ce commandement a été délivré sous la forme d'un procès-verbal de 
recherches infructueuses après que 

l'huissier ait constaté que le nom des débiteurs n'apparaissait 
pas sur les boîtes aux lettres ; 

le gardien lui ait déclaré que Monsieur et Madame          
étaient partis vivre aux Etats-Unis sans autre p1édsion ; 

les recherches diligentées n'aient pas permis à l'huissier d'avoir 
des informations supplémentaires. 

Conformément aux dispositions de l'article 659 du Code de procédure 
civile et dans le délai prévu par la loi, ont été adressées à la dernière 
adresse comme des débiteurs les courriers recommandés avec avis de 
réception et la lettre simple avisant de l'accomplissement de cette 
formalité. Ils sont tous revenus avec la mention « destinataire inconnu 
à l'adresse ». 

Ce commandement a été publié pour valoir saisie des biens et droits 
immobiliers ci-après désignés au Service de la Publicité Foncière de 
Vanves 2, le 23 janvier 2023, volume 2023 S n° 10 pour Madame            
épouse         et n° 11 pour Monsieur        , comme en 
atteste l'état hypothécaire certifié à la date de publication du 
commandement joint au présent cahier. 

5ème rôle 



Par exploits de Maître Fabien TOMMASONE, membre de la SARL 
LEROI & ASSOCIES, Huissiers de Justice Associés à Nanterre 
(Hauts-de-Seine), 12 avenue du Général Galliéni en date du 27 février 
2023, il a été délivré assignation à Madame         épouse     
et à Monsieur                         , 

D'AVOIR A COMPARAITRE à l'auJieuœ J'ufitntation du Juge de 
l'Exécution du Tribunal judiciaire de Nanterre tenant l'audience au 
Palais de Justice de ladite ville, 6, rue Pablo Neruda 92000 Nanterre, 
le : 

JEUDI HUIT JUIN DEUX MILLE VINGT TROIS 

A QUINZE HEURES 

(JEUDI 8 JUIN 2023 à 15 heures) 

Une copie intégrale de cette assignation est annexée à la suite du 
présent cahier. 

6ème rôle 







ORIGINE DE PROPRIETE 

L'origine de propriété qui va suivre résulte de l'analyse de l'acte reçu 
par Maître DANTHEZ, Notaire à Paris, en date du 6 mai 1995, publié 
le 30 mai 1995, volume 1995 P numéro 3179. 

En lu personne de Madame épouse et de 
Monsieur , parties saisies: 

Les droits et biens immobiliers présentement mis en vente 
appartiennent à Madame  épouse     et à Monsieur 
susnommés, pour les avoir acquis de        et son 
épouse Madame         , comme dépendant de la communauté 
existant entre eux, par suite de l'acquisition qu'ils en ont faite suivant 
acte reçu par Maître DANTHEZ, Notaire à Paris, en date du 6 mai 
1995, publié le 30 mai 1995, volume 1995 P numéro 3179 au Service 
de la Publicité Foncière de Vanves 2, moyennant le prix de 
1.650.000 francs, payé comptant à concurrence de 350.000 francs 
au moyen de leurs deniers personnels et à concurrence du surplus 
au moyen d'un prêt d'un montant de 1.300.000 francs consenti par 
la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Paris et d'Ile-
de­France. 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son 
affaire personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses 
frais exclusifs tous actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes 
autorisations lui étant données par le poursuivant, lequel ne pourra en 
aucun cas être inquiété ni recherché à ce sujet. 

9ème rôle 
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LfROI & Assocu:s - société d'Hulss!ers de Justin:: Associé., 

PROCES-VERBAL DE RECHERCHoS INFRUCTUEUS!i.$ •• ARTÎCÙ 650 C.P.C. 
la vingt-se t février deux-mil-vin -trois. 

SARL LEROI & ASSOCIES 
12, Av. du Génêral Galliénl 
8?215 
92002 NANTERRE CEDEX 

Cet acta e: étt riQularil:t par aerc aMtAntnté-, dan, le11 CCtidilÎOf'l!I ci -!p<is incliquttt tl �uivH: le11 
dicltoatio1111 quilli o•te� tii•: 
A: 

Mme  
60 01.tai AlphooIe Le Gallo 
92100 BOULOONE BILLANCOURT 
Ctl& .achtn• i�at 11 demière conn1i1e cofflt'l:lueiq_uée par !1 ,·,quér.!IAI 

À 1.A DEMANDE DE 
Syndicat des Ccpropriêtairesde l'immeuble 50, quai Alphonse Lo Ga!to à 92100 BOULOGNE� 
BILLANCOURT, représenté par son syncfo, le Cabinet LA PAGERIE, SARL aJ capital do 30.0üO,ûO 
Euros, immatriculée au RCS sous le n" 434 865 358, ayant son siège 38 Rue de Liège à PARlS 8ème, 
représenté par ses dirigeants légaux domiciliés en cette qualttè awft siège, agissan! en vertu d'une 
aulorisa:tcn donnée par !'Assemblée Générale des copropriétaires en dale du 28 Ociobre 2022 
{rêso!utlon n� 14) 
Elisant domicile en notre Etuàe 

Requis à reffetd e  procéde( â la signification Ce l'acte sulvam: une ASSIGNATION 

Pervenw à l'ld11s,;a indiquee, il n't p11 et� po•1ible-d• "l'ICOl'llrer le de1ti�1ta!re du pr�,ent ecie. ✓ Sur plecq, 1uc1l'I �lemePI ne permet de Clrt;ier le COl!lstenœ du dorAidle 
✓ le nom dw 11 �ui1e ne: igure pa11 1ur 1111 coills au:i: leMre:11. 
✓ Le gardian d6cltre 'JI• Il 11quiae est p11rt1 -..ivrtaux Etll&-UGi1 ,en11 autre, or,cision, 

Je n'ai pas pu en apprendre davantage, De relour à l'élude, mes rncterches à l'aide du service 
internet des« PAGES JAUNES-», rubrique des tr Pages B!anches )> {annuaire !é!éphoniquej ne m'ont 
pas permis d'ohte,rùr un quelconque renseignement eXf:!oltab!e. J'ai également oonlacté m::,n 
cormspondanl qui n'a pu me fournir de nouveaux éléments et notammonl de lieu de travail exploitable. 
En conséqtrnm:e1 j'ai constaté que Mme Maria Anne PROVENCAL nèe PETRINGA n'a ni 
domicile1 ni r�sldenee, ni lieu do travail connus; et f'al slgnlfté le présent acte par Proci;s­
verbal de recherches artiele659 du Code de Procédure Civile. 
J'ai adressé à la dernière adresse connue de l'intéressé, une copie du Procàs-vertia! de rechetches à 
iaque:le esl jointe une cop:e oo l'acte objet de la signlflcatlon, p;;ir 'tnlre 1eœmtmmdée <M,H.: t1vi1, <l� 
rèception au plus tard le premier jour 01.Mab!e suivant rétablissement du présent acte. 
La lellre simp;e !'avisant de l'accomp!issemenl rle celte formalité a été envoyée dans !es cétals !égaux: 
le vingt-sept février deux-mil-v1ngt-tro1s ou le premier iour ouvrable sulvant. 

les mentions relatives à la .;ignmcation sont visées par !'Huissier de J1.,stice. 

N° 3265-SD 

(07-2016 J 
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T.T.C 82,24 

LEROI & ASSOCIES - SOCIE!tê d'HUISS!ers de Justice Associés 
S230209 Aclc ïQ\855 

PROCES-VERBAL DE RECH-E-RCHES lNFRllëîUËLJSes::-ARÎÏCL[ 659 C.P.C. 
le vingt-sept février deux-mil-vingt-trois. 

SARL LEROI & ASSOCIES 
1 2, Av. duGénéralGal!iéni 
BP 215 
92002 NANTERRE CEDEX 

Cet acte a été régularisé par Clerc assermenté, dans les conditions ci-après indiquées et suivant les 
déclarations quiluiont été faites: 
À: 

M. 
50Quai A!phonseleGallo 
921 00 BOULOGNE BILLANCO URT 
Cette adresse étant la dernière connue communiquée par fe requérant 

A LA DEMANDE DE 
Syndicat des Copropriétaires de l'immeuble 50, quai Alphonse le Gallo à 92100 BOULOGNE­
BlLLANCOURT, représenté par son syndic, !e Cabinet LA PAGERIE, SARL au capi!al de 30.000,00 
Euros, immatriculée au RCS sous le n° 434 865 358, ayant son siége 38 Rue de Liège à PARIS 8ème, 
représenté par ses dirigeanls légaux domiciliés en cette qualité audit siège, agissant en vertu d'une 
autorisation donnée par l'Assemblée Générale des copropriétaires en date du 28 O ctobre 2022 
(résolution n" 14) 
Elisant domicile en notre Etude 

Requis â l'effet de procéder â !a signification de l'acte suivant une ASSIGNATION 

Parvenu à l'adresse indiquée, il n'a pas été possible de rencon!rer le destinataire du présent acte. 
✓ Sur place, aucun élément ne permet de certifier la constance du domicile. 
✓ Lenomdu requis ne figure passur lesboitesaux lettres. 
✓ Le gardien déclare que le requis est parti vivre aux Etats-Unis sans autre précision. 

Je n'ai pas pu en apprendre davantage. De retour à l'étude, mes recherches â l'aide du service 
Internet des (( PAGES JAUNES >1, rubrique des << Pages Blanches)) {annuaire téléphonique) ne m'ont 
pas permis d'obtenir un quelconque renseignement exploitable. J'ai également contacté mon 
correspondant qui n'a pu me fournir de nouveaux éléments et notamment de lieu de travail 
expfoitable. En conséquence, j'ai constaté que M.          n'a ni domicile, ni résidence, ni lieu de 
travail connus; et j'ai signifié le présent acte par Procès-verbal de recherches article 659 du 
Code de Procédure Civile. 
J'ai adressé â la dernière adresse connue de l'intéressé, une copie du Procés-vertal de recherches â 
laquelle est jointe une copie de l'acte objet de la signification, par le!lre ret.:u1111111:111Uét:! <1vt:!t: cJvb Ut: 
réception au plus tard le premier jour ouvrable suivant l'établissement du présent acte. 
La lettre simple l'avisant de l'accomplissement de cette formalité a été envoyée dans les délais légaux 
le vingt-sept février deux-mi!-vingt-tro1s ou le premier Jour ouvrable suivant. 

les mentions relatives â la signification sont visées par !'Huissier de Justlce. 

1 

1 
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EXPEDITION CONFORME 

20220709-GD/LA0/Cl 

SARL LEROI & ASSOCIES 
Huissiers de Justice et 
CommlssairesdeJus!,ce 
12avenuedugéneraIGallieni 
BP215-92002NANTERRECedex 
Tel 0141376530- Fa� 0141376531 
contact@hulsslorweb.com 

-----�-

ASSIGNATION A L'AUDIENCE 
D'ORIENTATION DU JUGE DE 

L'EXÉCUTION DU TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE NANTERRE 

L'AN DEUX MIL VINGT TROIS ET LE l/lNGT SEPT FEVRIER POUR 

TENTATIVE ET SIGNIFICATION ART 659 DU CPC 

A LA REQUETE DE 

Le Syndicat des Copropriétaires de l'immeuble 50, quai Alphonse Le Gallo à 
92100 Boulogne-Billancourt, représenté par son syndic, le Cabinet La Pagerie. 
SARL au capital de 30.000 €. immatriculé au RCS sous le n° 434 865 358, ayant son 
siège 38, rue de Liège à Paris geme, représenté par ses dirigeants légaux domiciliés en 
cette qualité audit siège, agissant en vertu d'une autorisation donnée par l'Assemblée 
Générale des copropriétaires en date du 26 octobre 2020 (résolution n° 14), 

Pour lequel domicile esl élu au cabinet de la SELARL SLRD AVOCATS. 
Avocats au Barreau des Hauts-de-Seine, 95, avenue de Paris 92320 Châtillon 
Tél : 01.46, 12.02.90 - laquelle se constitue sur la présente assignation et ses suites. 

Ayant pour avocat plaidant Maître Geneviève CARALP-DEUON. membre de la 
SCP NORMAND & Associés, Avocats au Barreau de Paris, 7, place de Valois 
75001 Paris - Tél. 01.47.20.30.0! - Fax. 0!.47.20.06.0! - P.141 
Mail: normand@galilex.com 

1 Je, huissier de justice ou commissaire de justice, associé ou salarié 

; 

1 

de la SARL LEROI & Associés, titulaire de deux offices d'huissiers de 
Justice et de commissaires de Justice, près les cours d'appel de Paris et 
de Versailles, exerçant en l'office de Nanterre, 12 av. du général Gallieni 

DONNE ASSIGNATI ON A: 

Le nombre de feuilles 
de la copie du présent acte 
est de: 5 

1 

Un bordereau de pièces est 
annexé à !a présente assignation 

N° 3265-SD 
(07-201 Ci) 



D1 A VOIR A COMPARAITRE à l'audience d'orientation du juge de l'exécution du 
Tribunal judiciaire de Nanterre tenant l'audience au Palais de Justice de ladite ville, 
6, rue Pablo Neruda 92000 Nanterre, le: 

JEUDI HUIT JUIN DEUX MILLE VlNGT TROIS 
A QUINZE HEURES 

(Jeudi 8 juin 2023 à lSheures) 

Les avertissant que s'ils ne sont pas présents ou  représentés par un  avocat à cette 
audience, !a procédure sera poursuivie en vente forcée sur les seules indications 
fournies par le créancier. 

OBJ ET DE LA DEMANDE 

Par exploit en date du 5 décembre 2022 de Maitre Fabien TOMMASONE. membre 
de la SARL LEROI & ASSOCIES,  huissiers de  justice associés à Nanterre (Hauts­
de•Seine), !2 avenue du Général Galliéni, le Syndicat des Copropriétaires du 50 quai 
Alphonse Le Oa!!o à Boulogne-Billancourt a fait délivrer à Madame        et à 
Monsieur          un commandement de payer valant saisie immobilière portant sur 
le lot numéro 32 de l'état descriptif de division et de copropriété dans un 
ensemble immobilier sis à Boulogne-Billancourt (Hauts-de-Seine), 50, Quai 
Alphonse le Gallo, cadastré section AF numéro 49, pour 99 ares 43 centiares, 
s'agissant d'un appartement de 5 pièces dénommé L3 dans le bâtiment A3 au 
3'':me étage, d'une cave au sous-sol et des 169/1 o.oooèmes des parties communes 
générales. 

Ce commandement a été délivré en vertu de la grosse dûment en forme exécutoire 
d'un jugement rendu par le Tribunal judiciaire de Nanten-c le 11 octobre 2021, 
signifié et devenu définitif, comportant condamnation envers Monsieur       et 
Madame         épouse         à payer au syndicat des copropriétaires la somme 
de 11.471,73 € avec intérêts au taux légal à compter du !0' octobre 2020 sur la 
somme de 10.640,78 €, et à compter du 2 novembre 2020 pour le surplus, 
outre 2.000 € au titre de l'article 700 du Code de procédure civile. 

Ce commandement a été délivré pour avoir paiement de la somme de QUATORZE 
MILLE CENT QUARANTE SEPT EUROS ET SOIXANTE CINQ CENTS 
(14.147,65 €) arrêté au 31 août 2022, sauf mémoire, se décomposant comme suit: 

Principal 

la somme de ONZE MILLE QUATRE CENT SOIXANTE 
ET ONZE EUROS ET SOIXANTE TREIZE CENTS 
(11.471,73 €), montant de la condamnation prononcêc par le 
Tribunal, au titre des charges de copropriété et compte 
travaux arrêtés au 4�me trimestre 2020 11.471,73 € 

N° 3265-SD 

(07-1016) 



Accessoires 

la somme de DEUX MILLE EUROS (2,000.00 €), montant 
de la condamnation prononcée au titre de l'article 700 du 
Code de procédure civile 

la somme de CINQ CENT QUARANTE SEPT EUROS 
ET TRENTE HUIT CENTS (547 �8 €), montant des 
intérêts au taux légal sur la somme de 10.640,78 € â compter 
du 1er octobre 2020. provisoirement arrêtés au 31 août 2022 

la somme de QUARANTE DEUX EUROS ET 
QUATORZE CENTS (42,14 €), montant des intërêts au 
taux légal sur la somme de 830,95 € à compter du 
2 novembre 2020, provisoirement arrêtés au 31 août 2022 

la somme de QUATRE VINGT SIX EUROS ET 
QUARANTE CENTS (86,40 €), montant des intérêts au 
taux légal sur la somme de 2.000 € à compter du l l octobre 
2021, provisoirement arrêtés au 3 1 août 2022 

pour mémoire, !e montant des intérêts au taux légal sur la 
somme de TREIZE MILLE QUATRE CENT SOIXANTE 
ET ONZE EUROS ET SOIXANTE TREIZE CENTS 
(13.-171,73 €) à compter du Ier septembre 2022 jusqu'à 
complet paiement 

Total sauf mémoire 

2.000,00 € 

547.38 € 

42,14 G 

86.40 € 

Mémoire 

14.147,65 € 

Outre le coût du commandement, sans préjudice de tous autres dus, intérêts et frais 
pour mémoire. 

Etant précisé en outre que les époux        sont actuellement redevables envers 
la copropriété, compte tenu des appels de provisions et de fonds travaux 
intervenus depuis le 4emc trimestre 2020, de la somme de 17.570,68 E arrêtée au 
2 juin 2022, somme qu'il leur a été fait sommation de payer au syndicat des 
copropriétaires, 

Ce commandement a été publié auprès du Service de la Publicité Foncière de le 
23 janvier 2023, volume 2023 S n° 10 pour Madame        épouse       et n° 11 
pour Monsieur               . 

1 
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Le Cahier des Conditions de vente sera déposé au greffe du Juge de !'Exécution du 
Tribunal judiciaire de Nanterre cinq jours ouvrables au plus tard après la 
signification du présent exploit sur la mise â prix de TRENTE MILLE EUROS 

(30.000 €). 

En conséquence, il est demandé au juge de l'exécution de statuer sur la validité de la 
saisie, les contestations et  demandes incidentes  liées à  celle-ci et de détenniner les 
modalités selon lesquelles la procédure sera poursuivie. 

Précisant à Madame            et à Monsieur          

Qu'ils peuvent demander à ètre autorisés à vendre le bien saisi à !'amiable s'ils 
justifient qu'une vente non judiciaire peut être conclue dans des conditions 
satisfaisantes. 

Qu'ils peuvent contester le montant de la mise à prix pour insuffisance manifeste. 

Les avertissant, qu'à peine d'irrecevabilité, toute contestation ou demande 
incidente doit être déposée au greffe du juge de l'exécution du Tribunal 
judiciaire de Nanterre par conclusions d'avocat au plus tard lors de l'audience, 
et que faute de ce faire la procédure sera poursuivie en vente forcée sur les 
seules indications fournies par le créancier et qui viennent d'être rappelées ci­
dessus. 

Que, conformément aux termes de l'article R.322-16 du Code des procédures civiles 
d'exécution: 

11 La demande tendant à la suspension de la procédure de saisie 
immobilière en raison de la situation de .rnrendel!emen! du débiteur est 
formée conformément aw: di.lposilions de l'article l 721-4 du Code de la 
consommatwn, dans les condit1m1s prévues à l'article R 721-5 de ce 
Lude N. 

L'article L 721-4 du Code de la Cumu1mualiuu 1.fo,µu!:>1:: 

11 A la demande du débiteur, la Commis�"ion peut rni5ir, à compter du 
dépôt du dossier et jusqu'à la décision statuant sur la recevabilité de la 
demande de traitement de la situation de surendeuement, le juge du juge 
des contentieux de la protection aw:. fins de suspension des procédures 
d'exécution diligentée�· à l 'enconlre des biens du débiteur ainsi que des 
cessions de rémunération consenties par celui-ci et portal/l sur des delfes 
autres qu 'alimentaires 
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